
(2) Le créancier peut, à tout moment, exiger de son débiteur le paiement
en Deutschemark, dans un délai de 3 mois à compter de la demande, du solde
non encore transféré à l'étranger.

ARTICLE 29
Prestations d'assurances sociales (Article 1 (8))

Ces prestations font déjà ou pourront faire l'objet de négociations et
d'accords bilatéraux. Il est recommandé de comprendre dans ces accords les
prestations arriérées.

ARTiCLE 30
Créances au titre des assurances privées (Article 1 (9))

(1) Les créances et dettes réciproques nées de contrats ou d'accords
d'assurdnce ou de réassurance de toute espèce ou en liaison avec de tels
contrats ou accords peuvent faire l'objet de négociations bilatérales.

Ces créances et dettes ne pourront être réglées que conformément aux
accords bilatéraux applicables.

(2) En l'absence de tels accords bilatéraux relatifs aux assurances directes
ou s'il n'en est pas conclu avant le 31 mars 1953, les créances des assurés
étrangers à l'encontre des compagnies d'assurances dans la République
Fédérale d'Allemagne et Berlin (Ouest) seront réglées conformément aux dis-
Positions suivantes:

(a) pour les créances nées de contrats d'assurance-vie, selon les
dispositions des Articles 33 et 34.

(b) pour les créances nées de contrats d'assurances dommages, accidents
ou responsabilité :
(aa) si le contrat d'assurance concerne des biens situés dans la

République Fédérale d'Allemagne ou Berlin (Ouest), le paiement
aura lieu en Deutschemark conformément aux dispositions du
contrôle des changes en vigueur dans la République Fédérale et
Berlin (Ouest).

(bb) Les créances nées d'autres contrats d'assurances dommages,
accidents et responsabilité seront réglées conformément aux dis-
positions de l'article 31.

(c) pour les créances nées de contrats d'assurance de toute nature com-
portant le paiement de rentes, selon les dispositions de l'article 28.

Les détails des dispositions du paragraphe (2) seront réglés dans l'Accord
lntergouvernemental.

ArTICLE 31

Créances commerciales anciennes diverses (Article 1 (3), (4), (5) et (6))

(1) Le créancier pourra exiger du débiteur le transfert du montant dû,
el 10 annuités égales à partir du 1- juillet 1953.

(2) Le créancier pourra, jusqu'au 31 décembre 1953, exiger de son débiteur,
au lieu du transfert prévu au paragraphe 1 ci-dessus, le paiement en
»Cutschemark du montant dû, dans un délai de 3 mois à compter de la
demande. Il est laissé à la discrétion des créanciers et des débiteurs de
conlvenir d'une prolongation de 3 mois du délai en question, en cas de
cIIconstances particulières.

(3) Après le 31 décembre 1953, le paiement en Deutschemark de la créance
e Pourra être exigé qu'en accord avec le débiteur.

(4) Dans des cas particuliers, créancier et débiteur pourront, sous réserve
de l'autorisation des autorités compétentes, convenir d'un règlement différent.


